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.ROUBAIX, LE 3 JUILLET 1885 

Opportuniste^ et Chinois 
La lettre suivante, que nous avons déjà 

. reproduite, d'après le Mémorial de la Loire, 
•ient confirmer les craintes que nous avions 
exprimées au sujet de la solidité de la paix 
de Chine : , . 

« Bayard, 30 juin. 
» Mon cher D..., 

• Vo» félicitations m'ont «ait le pin» grand plai-
t sir, je m'empresse de TOUS *n remercier. Mon 
» remplacement premataré daas le commande-
» msot de l'expédition du Tonki" est un tonr de 
» l'opportunisme. 

» Il fallait un pur, parailil, pour prendre Bac-
» Ninh .• on nj m'a point reconnu d aptitude*. 
» Cette criante iniquité ne me convertira point I 

» Noua touchons an terme de l'équipée. C'est au 
• moment où le fer est chaud que nous cessons de 
» le battre : la Chine ee pâme d'aise devant U 
» magnanimité de la France victorieuse. Nous lai 
» laissons son argent; e l l e r e c o n u n e i i c e r i i 
• d a n s q u e l q u e s « « r a c e s a » e e d e m e i l -
> l e u r s o u t i l s . 

» An rerolr, mon cher D..., bonne ganté, mon 
» sonvenlr bien affectueux et nne cordiale poignée 
» «le main. » A. COURBET. » 

Ainsi donc, d'après l'amiral Courbet qui, 
mieux que tout autre, a pu se rendre compte 
de la situation de nos adversaires, nous 
avons sacrifié 10,000 hommes et gaspillé 
plus «TUn ttemî-milliard pour permettre à la 
Chine de « recommencer dan» quelques an
nées avec de meilleurs outils ». 

On en conviendra, la politique opportu
niste a de singuliers résultats ! 

Mais, peut-être n'est-ce là qu'une appré
ciation toute personnelle du glorieux marin, 
et le traité intervenu depuis, entre la France 
et le Céleste-Empire, nous a-t-il donné pleine 
satisfaction, tant au point de vue des avanta
ges immédiats que nous étions eu droit d'en 

' .attendre, qu'au point do vue de nos projets 
«Me colonisation. 

Les déclarations de MM. Brisson et Freyci
net, devant la commission de la Chambre 
chargé* d'examiner le projet de loi portant 
ratification du traité de paix franco-chinois, 
«ont de» pic» instructives: Nous ne saurions 
trop engager ie.« électeurs à les bien méditer 
et surtout, à .'en souvenir en temps oppor
tun. 

Trois questions ont été posées an gouver
nement : 

i° Sur la marche des négociations ; 
•£" Sur les avantages commerciaux qui 

nous sont accordés ; 
3 e Sur le» projets du gouvernement au su

jet de l'organisation du Tonkin. 
Des explications fournies par M. deFreyci-

oet sur Le premier point.il résulte que M Ferry, 
après a voir pendant un an continué la guerre 
uniquement pour obtenir de la ChiDe une in-
demnité.sétait enfin aperçu qu'il n'en obtien
drait rieiuQue.d'auire part,l'époque des élec
tions approchant, il fallait rassurer l'opinion 
publique et terminer au plu» tôt une guerre 
qui pou» avait déjà coûté Uni d'or et tant de 

M, Ferry était alors entré en pourparler» 
avec ie».Célestes et avait abandonné le prin
cipal objet de sa demande, «fin d'obtenir une 
paix quelconque qui pût favoriser ses tua-
autttvra» électorales. 

Mais tandis que, d'une part, ce Machiavel 
au petit pied poussait activement à cette paix 
honteuse et humiliante, il obligeait le brave 
Négrier à prendre l'offensive dans des cir
constances déplorables et à lancer contre de» 
ennemi» vingt fois supérieur».en nombre sa 
petite armée décimée par Les privations et 
la maladie. 

Il espérait ainsi que l'héroïsme de no» 
Vreupe» ferait oublier sa propre reculade et 
lui permettrait de sa maintenir au pouvoir. 

, £ssl ainsi que du premier jour au der
nier dan» cette campagne, l'intérêt de la 
France, l'honneur du drapeau, la vie de no» 

• «aidais, l'argent de» contribuables, ont ete 
tpujour» subordonnés et sacrifiés à des ma
nœuvres de parti ». 

On sait la suite. Le ministre malhonnête et 
fourbe tomba sous l'indignation du pays, et 
,e» successeurs, pour calmer l'effervescence 
populaire, signèrent précipitamment ces pre-
Uniinaice, qui semblaient devoir servir a un 
acte de capitulation plutôt qu à un traite de 
e*SurU seconde questionnes expliquons de 
H. de Freycinet ont été plus pitoyables en
core. . , . 

M. George» Périn lui ayant demande pour-
auoi on n'avait stipulé aucune espèce d'in-
^nu»Ue»,>M. le ministre des affaires étran
gères a finement répondu que la raison en 
•tait qu« les préliminaires du 4 avril se bor
naient à réclamer l'exécution du traite de 
Tien-Tsin, lequel traité n'en comprenait pas. 

Cela nous rappelle la fame-ise réponse de 
StTM0ar«4te : « Si votre fille est muette, cela 
vtanTde ce quelle a perdu la parole », mais 
ne nous explique pas pourquoi on a consenU 
à signer un traité qui refusait toute sorte 
d'indemnités, après avoir si longtemps c m -
battu pour «n obtenir un qui en accordât. 

Au reste, M. de Freycinet en a donné 

presque aussitôt la vraie raison, mais non 
sans mélancolie. 

Obligé de s'expliquer sur les prétendus 
avantages commerciaux , concédés par la 
Chine et qui ne sont rien moins que fort pro
b l é m a t i q u e s ^ , le ministre des affaires étran
gères a reconnu « que le vague des termes 
avait été commandé parla nécessité défaire 
promptement la paix ». 

Ici, encore , les préoccupations personnel
les reparaissent : c'est une quest iou de 
portefeuille , une quest ion électorale qui 
dicte à nos gouvernants !es traités qu'ils fa
briquent au plus grand préjudice du pays . 

A la troisième quest ion posée par M. Loc-
kroy , à propos de l 'organisation du T o n k i n , 
et des sacrifices en h o m m e s et en argent 
que l 'exécution du traité imposerait à la 
France, M. de Freyc inet , absolument dé 
concerté , n'a rien su répondre. 

M. Brisson est alors v e n u à son secours . 
Son intervention était grave et promettait 
de sérieux éc la irc issements . 

Le docte ministre, profitant de l'attention 
générale , a fait remarquer que « le Tonkin 
étant un pays très va«te et en partie i n e x 
ploré, il n e pouvait rien préciser encore au 
sujet de son organisation future ». 

Sur cette réponse concluante , la c o m m i s 
s ion s'est séparée . 

Eh bien ! nous le demandons au pays : 
Est-il possible de j o u e r p l u s odieuse comédie 
et de compromettre plus audac ieusement les 
intérêts de la France ? 

Rien de précis , rien de loyal dans ce traité 
qui semble un marché convenu entre c o m 
plices : entre les opportunistes et les Chinois. 

Que les électeurs se souv iennent donc 
que celte paix n'est qu'un troinpe-1'œil, 
qu'une manœuvre perfide, et q u e bientôt , 
si nous n'y mettons ordre, la Chine « recom
mencera avec de mei l leurs outi ls . » 

Qu'ils se souv iennent que « c'est m o i n s 
une paix qui vient d'être conc lue , qu'une 
trêve ». 

C'est le A'ationa/, journal républicain, qui 
l'avoue, c'est l'amiral Courbet qui le crie du 
fond de la tombe , ce sont tous c e u x t._ui ai
ment la France et qui veulent la sauver . 

L'AFFAIRE DU «JOURNAL D- ROME» 

Voici divers documents que publie le 
Journal de Rome en date du 30 juin : 

M. Henri des Houx, croyant se conformer à l'op
portunité des circonatanew, a sp->ntanément fait 
part an Saint-Père, il y a quelques jours, de l'in
tention qu'il avait de résigner ses fonctions de 
directeur du Journal de Roire. Sa Sainteté a dai
gné approuver cette résolu'ion, et depuis le 22 
juin, la démission de notre directeur est devenu» 
irrévocable. 

M. Henri des Houx charge ses anciens collabora
teur» d'exprimer à tons le» amis du Journal de 
Rome le témoignage publie de sa gratitude peur 
les innombrables marques de sympathie qu 11 a 
reçues d'eux. 

Au moment où il quitte cette Rome ou il a en 
l'ineomparable honneur de lutter et de souffrir, il 
tient à renonveler devant tous l'expression d» «on 
inaltérable dévonementà l'Eglise etau Saint-Siège 
ainsi q«e celle d'obéissance, de fidélité et de filiale 
vénération qu'il a voués à la personne auguste du 
Souverain-Pontife, le Pape Léon XIII. 

Les collaborateurs de M. Henri des Houx dans 1a 
rédaction da Journal de Rome ont *uivi leur di
recteur dans sa retraita, La Souverain-Pontife, a 
qui l«ur démission collective a été offerte, les a vu» 
avec satisfaction donner ce haut témoignage de 
sympathie au rédacteur en chef qoi les a si long
temps captivés par l'éclat de «on talent et par la 
cordiale intimité doses rapports quotidiens. Sa 
Sainteté a surtout approuvé notre empressômant 
à nous «mmettre à S*s augustes désirs d** qàrils 
uoas eurent été manifestés. 

Enfants respectueux et dévoué» de l'Eglise, nous 
brisons une carrière de plus de deux années de 
luttes quotidiennes sur nne terre arrosée du sang 
des martyrs, en renouvelant au Siège Apostolique 
l'hommage d'une soumission absolue à son ensei
gnement et d'un dévouement par la grâce de Dieu 
inaltérable à la personne auguste du Souverain-
Pontife Léon XIII. 

Suivant le magnifique exemple qu'un éminent 
cardinal français donnait en une récente circons
tance, les rédacteurs du Journal de Rome désirent 
ce que le Pape désire, condamnent ce que le Pape 
condamne, déplorent ce que le Pape déplore. 

An nom da tonte la rédaction et des collabora
teurs du Journal de Rome, 

Gabriel BOYAVAI., secrétaire. 
Le*, rumeurs Inexactes on malveillantes qu'on 

nous dit courir sur la suppression du Journal de 
Rome nons obligent, à notre grand regret, à préci
ser, aassi exactement que possible, les incidents 
auxquels il n'est fait allusion plus haut que d'une 
manière discrète. 

Vendredi apir, M. Gabriel Boyavai,secrétaire de 
la rédaction, se rendait auprès de S. Em. le car
dinal Paroochi, vicaire de Sa Sainteté, qu'il sa
vait charger de l'exécution des desseins du Sajat-
Père à l'endroit du Journal de Rome. 

M. Gabriel Boyavai exprima au cardinal-vicaire 
la douloureuse mission dont il était chargé, celle 
de remettre entra les mains dn représentant im
médiat du Pape la démission de tous ses collègues, 
démise iC"1 inspirée, sans doute, par un vif mouve
ment de sympat*!" V>wc M. Henri des Houx, mais 
surtout, par la crainte que !• Journal de Rome ne 
répondît pins aux voeux de Sa Sainteté 

per l'équivoque qui,dans le malheur des temps.ré-
sultait parfois de la publication à Rome de deux 
journaux dévoués au Saint-Siège, désirait, pour 
des raisons particulières, que le Journal de Rome 
cessât immédiatement sa publication. 

Ce vœu du Saint-Père était pour nous un ordre L 
Nous nous y soumettons aujourd'hui, pour ce qârr 
nous concerne, en réservant, d'ailleurs, la liberté 
de l'administration du journal. — G. Boyavai. 

Toutes les informations v e n u e s de Honte 
depuis deux jours , ont justifié nos apprécia
tions de la première heure . 

La Papauté ne se dispose pas à s'incliner 
devant l°> gouvernement italien. 

Il n'y a rien de changé dans l'Eglise et 
Léon XIII n'a pas fait un » coup d'Etat ». 

Il y avait à Home deux journaux catholi
ques français : Le Journal et le Moniteur. 

t Le Pape , — c'est le Journal de Rome 
qui parle — « dans le but de dissiper l 'équi
voque qui. dans le malheur des t e m p s , ré 
sultait parfois de la publication, à R o m e , d e 
deux journaux dévoués au Saint-Siège », a 
demandé , « pour des raisons particulières », 
la disparition immédiate du Journal de 
Rome ». 

Les journaux cathol iques , qui cherchaient 
plus volontiers le reflet de la pensée du Vati
can dans le Moniteur de Rome, ne se trom
paient donc pas : ils n e méritaient pas l e s 
injures qu'on leur a parfois adressées . 

Nous le savions depuis l o n g t e m p s , et nous 
s o m m e s de ceux que les é v é n e m e n t s de ces 
derniers j o u r s n'ont pas surpris . 

A . R. 

QUI U1U0 l ) U «3i»o u M . «»»• - , » B | > | r i w i v i «»™ » » . va ^ *»•»-
lités du Journal de Rome, mais qu'il était exact 
qu'^n agissant comme elle le faisait, la rédactien 
interprétait exactement les pensées du Saint-Père. 

Deux jours après, dimanche dernier, M. Boya
vai retournait au palais du vicariat de Rome. 11 
était immédiatement introduit en présence de S. 
Em. le cardinal-vicaire, qni lni annonça que le 
Souverain-Pontife agréait volontiers la démission 
liée rédtLOtenra da Journal de Rome. Et, précisant 
la pensée de Léon Xlll.le cardinalParocchi voulut 
bien ajouter, pour mettre à l'abri la responsabilité 
des rédacteurs, que le Pape, dans le bnt de dlssi-

UNE PROTESTATION NÉCESSAIRE 
Le Monde pubis , en tête de tes colonnes, un 

remarquable article sur l'incident maladroitement 
soulevé par des politiques à courte vue et par des 
hommes de peu de foi, à propos de la disparition 
du Journal de Rome. 

Nons reproduisons, en entier et ci-dessous, cet 
article : 

Le Journal de Rome du 30 juin publie les dé
missions du directeur et des rédacteurs de ce 
journal. 

Nous ne dirons rien du fait en lui-même. En 
présence des déclarations qui l'accompagnent 
et qui ne peuvent qu'honorer leurs auteurs, 
nous ae relèverions pas davantage le mot de 
i coup d'Etat » qui, à l'occasion des derniers 
actes pontificaux, avait trouvé place dans un 
télégramme dont on a fait grand bruit, si cer
tains journaux n'avaient pas souligné cette pa
role inconvenante par des commentaires outra
geants. Mais on exploite, depuis trois jours, 
les faits relatifs au Journal de Rome, et, au 
mépris de tout respect comme de toute justice, 
on veut y voir l'indice d'une politique nouvelle 
du Vatican vis-à-vis du gouvernement italien. 
Devant tes insinuations téméraires, qui blessent, 
dans la personne de Léon XIII, la dignité du 
Pontife et le caractère de l'homme, nous ne 
pouvons nous taire : nous trahirions nos sen 
timen's de catholiques finalement dévoués au 
Saint-Siège,si nous ne protestions pas avec une 
tristesse indignée. 

Des journaux du matin, sur la foi de préten
dues correspondances romaines ou de rensei
gnements qu'ils disent avoir recueil l is , ont 
donné à la dernière lettre pontificale une inter
prétation qui, selon nous, en dénature le sens 
et en travestit la portée, p e ce que le Pape a 
cru devoir revendiquer, vis-à^vis do certains 
catholiques, les droits inhérents 4 sa souve
raine autorité et rappeler au respect de ces 
droits ceux qui lui avaient paru s'en être écar
tés; delise que, 4**9« sa persévérante préoccu
pation de constituer, par' l'union de» cqtholi; 
ques sous la direction suprême du âaint-Niègs, 
une forée efficace de rés'slance contre les enne
mis 4e l'Eglise, il a condamné cet esprit d'indé
pendance dominatrice qui, en créant, en de
hors de la direction du Saint-Siège, un parti 
dans l'Eglise, pourrait devenir un obstacle à 
cette union, les journaux dont nous parlons 
k'aut pas hésité à conclure que Je Pape ne v o i 
lait amortir raideur de ces catholiques que 
pour préparer, dans l'ombré et le silence, nquç 
ne savons quelle réconciliation louche avec les 
destructeurs du pouvoir temporel de la pa
pauté, nous ne savons quelle humiliante abdi
cation des droits imprescriptibles dont il est le 
représentant et Je gardien. 

A les entendre, |e Père commun des fidèles 
ne serait plus que l'instrument de ce qu'ils ap
pellent i la faction pérugine >. Ce qu'il aurait 
frappé par sa Lettre, ce ne serait pas une 
sourde opposition à sa propre autorité ; ce ce-
rait la fidélité des meilleurs catholiques aux 
vraies traditions du Saint-Siège ; ce serait l'é
nergie de la protestation contre l'usurpation 
italienne. Il y aurait au Vatican un courant 
tout nouveau de conciliation avec l'Italie. Le I 
Pape ne voudrait plus autour de lui un parti 
4e lutte et de revendication ; il chosirait ses 
nouveaux cardinaux parmi < les ualianissi-
mos». On ajoute même que Ventrevue de M. J. 
Ferry avec le Saint-Père aurait concouru, avec 
l'influence d'autres personnages actuellement 
tout-puissants au Vatican, à déterminer l'évo
lution qui vient de se produire dans la politi
que du souverain Pontife.Enfin l'un de cesjour-
naux, qui cependant s'est souvent honore par 
la courageuse défense des libertés de l'Eglise, 
va jusqu'à exprimer l'espoir que < le Saint-
• Père et ceux qui l'entourent, en se ravisant, 
t tiendront un peu plus compte de la majorité 
> des catholiques, qui, par leurs organes, ne 
» demandent qu'une seule chose : assurer l'in-
» (Î6ppndance de l'Eglise ». 

En vérité, c'en est trop. Quoi ! le Saint-Père 
affligerait, traquerait, trahirait les meilleurs 
catholiques pour se rapprocher des ennemis du 
Saint-siège I Mais quel pape a jamajs protesté 
plus énergquement contre l'usurpaijon? quelle 
occasion Léon XIII a t-il laissé échapper Je dire 
publiquement que la situation faite au Vicaire 
de Jésus-Christ était « intolérable »? L'indépen
dante du Saint-Siège, qui en a plus hautement 
proclamé la nécessité 7 Le pouvoir temporel, 
seule garantie humaine dé cette indépendance, 
qui l'a plus solennellement revendiqué ? 

A l'exemple de Pie IX, son immortel prédé
cesseur, il souffre pour cette cause avec une 
fermeté qu'aucune épreuve-ne peut ébranler, 
avec une constance qu'aucun outrage ne peut 
décourager, avec une grandeur sereine qu'au
cune ingratitude ne pourra dimiiuier. Et c'est 
lui qu'on soupçonne de vouloir pactiser avec 
l'ennemi ! 

A-t-on donc oublié avec quelle incompara
ble profondeur de vues il a sondé, dans des 
Encycliques à jamais mémorables, les erreurs, 
les maux et les périls qui troublent la société 
moderne et la menacent jusques dans ses fon
dements? A-t-on oublié avec quelle saisissante 
énergie, il démasquait naguère la Franc-Maçon
nerie et dénonçait sa malfaisante et redoutable 
action sur les gouvernements et sur les peu
ples ? Est-ce qu'on peut, après cela, redouter 
de ce grand caractère une faiblesse subal
terne ? 

Hier encore, les catholiques italiens, réunis 
autour de sa personne sacrée, l'entendaient 
glorifier Grégoire VII, le Pape des héroïques 
résistances, montrer, par les exemples de l'his
toire, que la captivité des Papes fut toujours 
fatale pour la liberté des peuples, rappeler l'en
thousiasme des populations romaines au retour 
de Pie YII en 1814 et de Pie IX en 1849, faire 
un pressant appel à l'union cordiale de tous les 
catholiques sous l'autorité du Saint-Siège, en 
ajoutant avec une mélancolique gravité, que 
les discordes entre catholiques 6ont toujours 
féconHes pour le mal, stériles pour le bien, et 
que si Grégoire VII mourut dans l'exil, c'est 
que les Romains de son temps ne le soutinrent 
pas avec une énergie assez unanime. Est-ce là 
le langage d'un Pape disposé à fléchir devant 
l'usurpation ? 

Et ces nobles et fermes paroles, il les pronon
çait au moment même où des attaques, parties 
de Rome, trouvaient un écho dans des journaux 
français et pouvaient laisser croire à un public 
abusé que la défaillance s'était approchée de ce 
grand cœur ! Où en sommes-nous donc si , pen
dant que les ennemis de l'Eglise lui prodiguent 
les mépris et l'outrage, certains de ses défen
seurs font planer de cruels soupçons sur les 
intentions de son Chef, et ne comprennent pas 
que, diminuer le respect de l'autorité pontifi
cale, c'est saper l'Eglise elle-même dans le 
pouvoir qui en est à la fois labase et le couron
nement ? 

Et que dire maintenant de cette imputation, 
que le Saint-Père aurait préludé à sa réconci
liation avec l'Italie, par un entretien avec M. 
'« l e sFerr^' -Lavérkées t— et qui doncritrnore? 
— que le saint-Père a refusé de voir M. Jules 
Ferry. Ce que l'ou sait aussi, c'est que l'ancien 
directeur du Journal de Rome l'a vu; il en, est 
lui-môme convenu. Il a vu M. Ferry, quand rien 
ne l'y obligeait; il l'a vu longuement. Qu'avait-
il à lui dire? C'est son affaire. Mais, en tout cas, 
il parait bien, par «e qui arrive aujour
d'hui que le directeur du Journal de Rome n'était 
pas le confident du Pape, et ne remplissait pas, 
auprès de l'homme des Décrets, le rôle d'agent 
du Saint-Siège. Qu'après cela, le Pape soit ac
cusé d'avoir négocié avec M. Jules Ferry, c'est 
vraiment trop fort. Le Pape n'a pas besoin 
d'être défendu contre cette supposition offen
sante; nous craignons, pour ceux qui se la sont 
permise, qu'elle ne soit très sévèrement appré
ciée par tous les hommes impartiaux. 

Il est profondément douloureux que de sem-
u'ables attaques aient pu se produire contre un 
Pape qiii préside avec une sagesse si haute,une 
élévation si magistrale, une modération si fer
me et si puissante, au gouvernement de l'Eglise 
universelle. Nous avons tenu du moins, pour 
qotre faible part, à dire bien haut, dans ces 
circonstances attristantes, quels sont nos sen
timents de filiale vénération pour Léon XIII. 
Notre confiance en lui est sans réserve, comme 
notre dévouement ; et nous avons peine à com
prendre par suite de quelle aberration on n'a 
pas craint d'exprimer des doutes sur la fermeté 
de son altitude vis-a-vis de* ennemis du Saint-
Siège. S'il est une question sur laquelle les 
catholiques n'aientjamais été divisés, c'estcelle 
de la souveraineté temporelle du Pape, qui est, 
aux yeux de tous, la garantie nécessaire De son 
indépendance spirituelle et de la liberté des 
âmes. Il n'y a p;>s un catholique qui ne ressen
te comme une injure le moindre doute sur «es 
sentiments à l'égard de cette question capitale. 
Et cette injure a été faite à Léon XHI ! Nous 
protestons'avec toute l'énergie de notre cons
cience et de notre cœur ; nous sommes sûrs 
que, dans les mains de notre illustre Pontife, le 
droit de la Papauté, 8'i} est opprimé, ne sera 
jamais abandonné ; nous nous confions, sur ce 
point comme sur tous les autres, avec un aban
don absolu, à la lumière qui lui vient de Dieu 
et au courage qui lui vient de sa grande ame. 

Nous voudrions, en terminant cet article, 
adresser un dernier mot aux catholiques et aussi 
aux conservateurs, qui, peut-être avec une foi 
moins ardente, défendent la religion par esprit 
de justice et par conviction de sa nécessité so
ciale. 

Nous dirons aux catholiques : Formçms aur 
tour du Pape un faisceau que rien ne puisse 
rompre. Inclinons-nous sous sa main quand il 
bénit ; suivons ses conseils quand il avertit ; 
soumettons-nous à ses ordres quand il com
mande ; respectons «a justice quand il frappe. 
Il n'est pas seulement le docteur infaillible pour 
tout ce qui touche à la foi, à la discipline et aux 
mœurs; dans le domaine même auquel son in
faillibilité ne s'étend pas, il est le Chef de l'E
gl i se; il a grâce d'état pour la conduire. Sa
chons, en ne lui marchandant jamais notre cor
diale obéissance, affermir et faire prévaloir en 
toutes choses la souveraine efficacité de ses di
rections. Là est pour l'Eglise, dont nous som
mes les fils, pour la sainte cause que nous B«I-
vLtiis, le seciet de la force, parce que là, et là 
seulement, se trouvent, avec la bénédic'ion de 
Dieu, le principe de toute action féconde et l'es
pérance d'un relèvement nécessaire 

Et nous nous permettons de dire aux conser
vateurs qui, n'eussent-ils pas toute notre foi, 
ont à beaucoup d'égards nos convictions »o-
ciales ou se rencontrent du moins avec nous 
dans «M mêmes aspirations patriotiques : Ce 
n'est. p»s a»sez do d»f''ndre l'K? ise parce que 
sou aclio . icligieusu et inoru.e est aussi une 
action sociale, et que sa destruction entraîne
rait fatalement |a fui^e de la société elle-
inéine-, il mut encore la respecter dans sa sainte 

hiérarchie et dans l'organisation qui fait sa 
force. C'est un jeu dangereux de discréditer par 
des soupçons injurieux et par des suppositions, 
impossibles à force d'être hasardées, la dignité 
de cette grande institution et de son Chef vé
néré. L'Eglise est une puissance morale , la 
plus haute que le monde ait jamais connue ; ne 
parlons jamais des choses qui la regardent 
qu'avec les égards qui sont élus à sa bienfai
sante maj-sté'. 

Laissons les révolutionnaires la traiter en 
suspecte ou en ennemie; ils sont dans leur 
rôle. Mais, si nous sommes catholiques, ser
vons-la avec une docilité dévouée et soumise ; 
si nous ne sommes que conservateurs, sachons 
nous honorer en l'honorant elle-même. Quels 
que soiei.t les degrés divers de notre foi et de 
notre amour pour elle, restons unis du moins, 
quand il s'agit d'elle et de. son premier Pontife, 
par le lien commun d'un inviolable respect. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le v o y a g e de M. Cambon 

Est-ce pour répondre aux insinuations do Gagne-
Petit ? 

L'Agence ffavas communique anx jonrnapx la 
note officieuse que voici, portant la date de Tunis, 
t juillet : 

• Le bruit que M. Cambon aurait ité mandé à 
» Paris est dénué de fondement. M Cambon doit 
» se rendreà Paris vers la fin rie juillet, conformé-
» ment à l'intention qu'il en avait manifestée an 
» nouveau ministère dès la mois d'avril. » 

Les dépouil les de l'amiral Courbet 
Singapour, 2 juillet. — Le Bayard partira de

main. Ce bâtiment porte en France, comme on le 
sait, les restes de l'amiral Courbet. 

Les récompenses du Salon 
Paris, 2 juillet. — Aujourd'hui, a en lieu, an 

Palais de l'indnstrie, la distribution solennelle des 
récompenses du Salon. 

Le grand salon carré avait été disposé à cet 
effet ; on y avait installé des tables et des bans 
reoouverts de coussins. 

La séance s'est onverto à dix heures, sous la pré
sidence de M. Turquet, sous-secrétaires d'Etat. 

M. Bailly, au nom des àrti-tes, a vivement re
mercié M. Turqtiot d'avoir retiré le décret n»ti-
tuant,pour 1886,un Salon triennal,qui aurait privé 
la Société des artistes de la jouissance du Palais 
de l'Industrie pour le Salon annuel. 

M. Turquet, dans sa réponse, a expli%aâ pour» 
quoi il avait renoncé au S «Ion triennal. A trois 
reprises, en 1881,1882 et 1883, le ministre de l'ina» 
traction publique,présidant la distribution des ré
compenses, avait annoncé aux artistes qu'ils au
raient la libre disposition do Palais de l'Industrie : 
c'est pourquoi, aussitôt revenu au pouvoir, M. 
Turquet s'est empressé de retirer le décret qui la 
leureulevait Oe vifs applaudissements ont natu
rellement souligné cette déclaration fort agréable 
aux artistes. 

M. Vigneron a lu la liste des médailles et des 
mentions honorables décernées par If? jury nommé 
par les artiste». 

M. Goblet, ministre de l'instruction publique, a 
proclamé ensuite les prix dn Salon et les bourses 
de voyage données par l'Etat. 

Nous avons fait connaître les uns et les antres 
au moment où les lauréats ont été choisis. 

Suspension d'adjoint 
Bastia, 2 juillet. — A la suite des incidents qui 

se sont produits à Bastia, à l'occasion de la mort 
de Victor Hugo, M. Gandin, premier adjoint au 
maire de Bastia, a été saspendu de ses fonctions. 

L'exécution de Oagny 
Troyes, 2 juillet, m i d i . — C e matin, a eu lieu 

l'exécntion de Gagay, l'an des assassins de la Gloire-
Dieu. 

On se rappelle ce crime, commis le 21 janvier 
dernier. Gagcy, aidé d'Arnonlt, assassina M. De-
lahache et Célestiaa Beauvallet sa servante. 

Le 16 mai, la cour d'assises de l'Aube condamna 
Gagny à la peina da mort et Arnoult anx travaux 
forcés à perpétuité. 

M. Deiblor, exécuteur des hautes oeuvres, était 
arrivé avec ses aidas, hier, dans l'après-midi. Les 
bois de justice ont été dressés ce matin sur le lieu 
de l'exécution. 

L'eit cuiion a en tien sans incidents. 

U n souteneur assassin 
Paris, 2 juillet. — La nuit dernière, vers deux 

heures et demie dn matin, un mécanicien, M.Alexan
dre Denain, rentrait tranquillement ohez lni, rue 
Rébeval, n' 15,lorsque, en passant sur le boalevard 
Saint-Martin, il fat aoooste par une tille qui s'ac
crocha à son bras. 

il refusa ses propositions et la pria de le laisser 
continuer sa route. 

A ce moment, le soutene r de cette fille s'élança 
sur loi et se mit à l'insulter, puis, san* provoca
tion, le frappa d'un coup de canne à épée au côté 
droit. Le fer pénétra dans la poitrine. 

La blesaé ne tomba pas immédiatement ; il es
saya même de poursuivre son meurtrier ; mais, au 
bout de quelques pas , il s'abattit comme une 
masse sur la chaussée. 

M. Denain fat transporté au poste, où il reçut 
les premiers soins ; sur sa demande, il a été recon
duit à son domicile. Son état est désespéré. 

La femme a été arrêtée par les agents et mise à 
la disposition du commissaire de police, qni l'a 
interrogée et est parvenu à lai faire avouer le 
nom et l'adresse «l'individu qni avait commis le 
crime. 

La quest ion du Brunswick 
Berlin, 1er juillet. — La commission juridique 

dn conseil fédéral a décidé aujourd'hui, à l'unani
mité, l'exclusion da dac de Gumberlaal de la suc-
ce: sion au trpne de Brunswick. La motion prus
sienne a été modifiée quant à la forme, mais D>V,Q-
t-nue quant au sens. Cette motion sors présentée 
demain an conseil fédéral, qui vraisemblablement 
la votera telle qa'elle est sortie de la commission 
ci-dessus. 

Bxplos lan 4 bord d'un cuirassé anglais 

Paris, 3 juillet. — Pendant des exercices d'ar
tillerie, une torpille a fait explosion à bord dneei-
rassé Valiant, mouillé dans la baie de Swilly. 

Sept hommes ont été blessés; l'état de deux d'en
tre eux ne laisse aucun espoir. 

Le choléra «n Espagne 
Madrid, 2 juillet. — La Gaceta pnblie les infor

mations suivantes sur le choléra : 
U y a en, hier, à Madrid, 4 cas et 1 décès ; 
A Aranjuez, 152 cas et 78 décès : 
A Ciempoxuelos, 6 cas et 2 décès ; 
Dans la province de. Valence, 784 casât 412 

décès : 
Dans oelle de Mnreie, 174 cas et 61 décès ; 
Dans celle de Castallon, !I7 oa* et 44 déoé» ; 

Dans les environs d'Alicante,205 cas et 69 décès-
Dans la province de Saragosse, 68 cas et 24 dàl 

ces; 
Les journaux de Ségovie, Malaga et Ciudad-

Real signalent un cas dans chacune de ces villes 
Madrid, 2 juillet, 3 h. soir. — Le roi, accompa

gné de deux aidea-de-camp, est parti subitement 
dans la matinée pour Aranjuez, où le choléra sévit 
violemment. 200 cas et 74 décès sont signalés 
avant-hier sur 6,000 habitants Le roi agit en qua
lité de généralissime de l'armée. 

Les filés de coton 
Paris, 2 jui l let .— On assure que le conseil des 

ministres s'est prononcé dans la matinée contre 
1 admission temporaire des filés de coton, parce 
que cette admission n'est réclamée que par nn pe
tit nombre de fabricants, que l'admission n'a pas 
pour objet d'augmenter les salaires des ouvriers 
tandis que ce but est actuellement poursuivi par 
les Lyonnais et enfin parce que cette admission 
pourrait avoir des effets nuisibles pour l'industrie 
de certains départements comme ceux des régions 
du Nord et de l'Est. Ce refns a motivé l'interpella
tion Ballne. *^ 

L'agitation anti-sémitique e n A l g é r i e 
Alger, 2 juillet.— M. Guillemain, maire d'Alger 

récemment revenude Paris, a autorisé la représen
tation de saynettei en langue sabir, dont l'interdic
tion a été considérée comme la cause ou le pré-
textodes manifestations anti-sémitiques. 

Le choléra en Espagne 
Madrid, 2 juillet, 9 h. soir. — Le roi vi«nt d'ar-

river d Aranjuez Aux abords de la gare et pendant 
le trajet, il a été l'objet d'ovations frénétiques 

A Aranjaez, l'enthousiasme était indescriptible. 

COULISSES DU PARLEMENT 
CJ«*A.3»X«SJ(«JG 

Aujourd'hui, le groupe agricole a tenu une 
courte «eance. M. G*metel a traité la questiou des 
distilleries agricoles. Il compare la situation faite 
a cette industrie en France, et celle qoi existe dans 
d antres pays, notamment en Allemagne. Favori
ses par la législation, les Allemands produisent 
par an, quatre millions d'hectolitres d'alcool: trois' 
millions sont consommés, nn million exporté 

En Autriche-Hongrie, en Belgique, la faveur ac
cordée aux producteurs d'alcool est encore plus 
importante. En France, nons ne pouvons pas ex
porter, nons ne pouvons même pas nous défendre 
contre la concurrence étrangère. De là, la néces
sité de réviser notre législation actuelle. 

Le groupe agricole a donc résolu de réclamer la 
révision en question. 

MM. Hambert, Lenoël, Ranc, Spnlleret Devès 
se réuniront dimanohe, pour arrêter la texte de 
1 app-il au pays, qu'ils oat été chargés da réiiger 
au nom da comité de la rus de Babylone MM 
HumbertetSpullers'occaparont demain de la ré
daction de cet appel. 

Par 5 voix OJntre 4, la commission chargée 
d examiner le traité da Tian-T„in «décidé qn'il n'y 
avait pas lieu de demander au gouvernement 
communication des document militaires. La com
mission s est ajonroée à après-demain pour enten
dre la lecture dn rapport de M. Antonin I W i ^ t 
M. de *reyoinet compte inviter la Chambre a met
tre la discujsion de ce rapport à l'ordre du jourda 
lundi. 

M ' w a . l l a ? a e u *DJo«rd'hni un long entretien 
avec MM Brisson et Pierre Legrand au sujet de la 
question des filés de coton. MM. Brisson et Pierre 
Legrand ayant déclaré au député da Rliôae que 
le gouvernement contestait l'opportanité aussi 
bien que l'utilité de l'admission temporaire M 
Ballne a saisi la Chambra d'une demande d'in'ter-
pellation.qni sera discutée après le budget de M<y 
Dans le cas où la Chambre se prononcerait pour 
1 admission temporaire, le ministre du commerce 
se retirerait. 

SENAT 
O »*• wrruiwssili »«rn«iiMn M tu 111 WItiJi • 

Séance du jeudi 2 juillet 
Présidence de M. TEISSERBNC DE BORT, 

vice-président. 
La séance est ouverte à 3 heures. 
M. Combes, eénatenr de la Charente-Inférieure 

adresse an sujet de l'interprétation et de la m'se 
en pratique de l'article 102, de la loi municipale 
touchant la nomination et la révocation des gardes 
champêtres nne question au ministre. 

Il se plain de ce que, se basant sur cet article 
102, les maires réactionnaires révoquent des gar
des-champêtres républicains. 

M. Al la in-Targe répond. 
M. Lafond Saint-Didier pose ensuit-» une 

question ralelative aux chemins vicinanx. 
M. AUain-Targé répond qne la caisse des che

mins vieinaux recevra cette année une augmenta
tion de subvention de 5 millions. 

Le Sénat adopte un projet de loi autorisant le 
département du Nord à s'imposer extraordinaire-
ment pour dépenses da l'instruction primaire et de 
l'instruction publique. 

L e t r a i t é d e I M m o m - P c u l t 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

du projet relatif à la convention oonelne à Phnom-
Perh. le 17juin 1884, entre le gouverneur da la 
Cochinchine an nom de la République française et 
le roi dn Cambodge. 

Le gouvernement demande l'urgence. 
L'urgence est déclarée. 
M. de Gavardie trouve exoellent le nrinclna 

de la politique coloniale. U ne blâme que l'anoli-
catioa de cette politique, applicat'.on Qni iDi D a . 
raitooatraireaux intérêts g e » i r a n x de la France. 

L orateur repi-oohe a D I auteurs de laconven-
tiou de n avoir i ~ j a8SOT {,,„B compte des intérêt» 
des ohrét'^ng d u Cambodge ; il demande qu'il soit 
Sursis à l'application de cette convention. 

M. de Harcère donne des détails sur l'organi
sation administrative actuelle du Cambodge. 

M. de Gavardie contrite qne la sonvoiainaté 
dn roi et l'autonomie de son peuple soient respec
tées par le traité. 11 irsiste pour qne le traité pro
tège les intérêts religieux an Cambodge, prot-ctien 
qui assurera dans ce pays l'autorité morale de la 
France. 

L'oratenr termine en demandant l'ajournement. 
L'ajournement n'est pas prononcé. 
L'article unique do projet de loi est adopté à une 

grande majorité. 
Le Sénat décide de placer à son ordre dn jonr de 

mardi le projet de convention franoo-é#vptiet, ne 
et celui relatif an canal de Nantes à la mer. 

M. de Freycinet dépose un projet de loi por
tant approbation de la convention commerciale 
entre la France et l'Autriche-Hongiie. 

Séance publique, mardi à 2 heures. 
La séance est levée à 5 h. 40. 

point.il

